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RECONNAISSANCE EN TANT QUE "PAYS À RISQUE NÉGLIGEABLE" 
CONCERNANT L'ENCÉPHALOPATHIE SPONGIFORME BOVINE 
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 La communication ci-après, reçue le 21 juin 2009, est distribuée à la demande de la 
délégation du Chili. 
 

_______________ 
 
 
1. Étant donné qu'à différentes réunions du Comité le Chili a insisté pour que les pays donnent 
des informations sur les changements apportés à leur situation sanitaire et phytosanitaire, nous 
communiquons les renseignements suivants. 

2. À la 77ème Assemblée générale de l'Organisation mondiale de la santé animale (OIE) tenue à 
Paris du 24 au 29 mai 2009, le Chili a été reconnu comme faisant partie de la catégorie des pays à 
risque négligeable. 

3. Grâce à cette reconnaissance, le Chili compte parmi les onze pays qui, en raison de leur 
situation sanitaire au regard de la maladie, ont obtenu le statut le plus élevé que la réglementation 
internationale en matière de santé animale accorde aux pays membres de l'OIE. 

4. À l'occasion de la 77ème Assemblée générale, le Docteur Bernard Vallat, Directeur général de 
l'OIE, a remis à la délégation du Chili le certificat officiel relatif à cette situation sanitaire au Chili. 

5. Ce succès est le résultat d'un programme efficace de surveillance du cheptel bovin, et de la 
mise en œuvre des règles de contrôle de l'alimentation animale qui a permis de satisfaire à toutes les 
prescriptions et conditions imposées par le Code sanitaire pour les animaux terrestres de l'OIE. 

6. Cela signifie que des règles strictes, telles que l'interdiction de l'utilisation des farines de 
viandes et d'os d'origine mammifère dans l'alimentation animale, ont été adoptées, et qu'en outre les 
critères d'inspection des animaux abattus ont été modifiés afin de protéger la santé publique. 

7. Dans ce contexte, les analyses de laboratoire de plus de 27 000 prélèvements, effectués sur 
des animaux dont la contamination par la maladie était hautement probable, ont eu des résultats 
négatifs. 

8. Pour un petit pays comme le Chili, le succès obtenu a nécessité un effort technique et 
économique important. 
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9. Nous espérons que cette situation, reconnue par l'autorité en matière de santé des animaux 
auquel l'Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires fait référence, sera rapidement reconnue 
par les pays Membres de l'Organisation mondiale du commerce, conformément aux principes énoncés 
dans l'Accord. 

10. Nous communiquerons aux prochaines réunions du Comité les progrès accomplis, s'agissant 
de la reconnaissance de la nouvelle situation par nos homologues. 

__________ 


